
Lorsqu’il est de longue durée ou qu’il se répète régulièrement, l’arrêt maladie d’un 

salarié peut être source de désorganisa8on et de gêne, en par8culier pour une pe8te 

entreprise. La tenta8on est alors grande pour l’employeur d’en savoir un peu plus dans 

l’op8que de prévoir et d’adapter l’organisa8on de l’entreprise, afin de compenser 

l’absence du salarié malade. Comment réagir face à une demande de ce type ? 

>>> Que dit la loi ? 

Un salarié n’a absolument aucune obliga8on légale de révéler son état de santé ou le 

mo8f d’un arrêt maladie. D’ailleurs, le volet 3 de l’arrêt de travail, celui qui doit être 

envoyé à l’employeur dans les 48 heures suivant l’arrêt, ne précise aucune informa8on 

d’ordre médical. 

De plus, dans le cadre de l’entreprise, aucune personne n’a le droit d’exiger des 

informa8ons sur la santé d’un salarié : ni le supérieur hiérarchique, ni les équipes des 

ressources humaines, ni les délégués du personnel.  

Pour ceKe raison, face à une demande de ce type, le salarié peut men8r sur son état de 

santé sans aucun risque légal. La ques8on étant illégale, la réponse n’a aucune valeur 

juridique. 

>>> Mon employeur peut-il demander des informa6ons au médecin du travail ? 

Comme tout médecin, le médecin du travail doit respecter le code de déontologie et le secret 

médical vis-à-vis de son pa8ent. Dans le cadre de ses échanges avec l’employeur, le médecin du 

travail ne fait état que de l'ap8tude ou de l'inap8tude du salarié sans indica8on de diagnos8c ou 

de durée possible de l’absence, au-delà de celle indiquée sur l’arrêt de travail. 

L'employeur ne peut en aucun cas demander des informa8ons sur la santé du salarié, ni 

consulter son dossier médical. CeKe interdic8on vaut pour le médecin du travail, le médecin 

traitant du salarié ou tout autre professionnel de santé ou médico-social amené à intervenir 

auprès du salarié. 

>>> Mon employeur peut-il néanmoins me contacter ? 

Rien n’empêche l’employeur de contacter le salarié malade, mais cela ne doit pas être dans le 

but de connaître les raisons de son arrêt maladie. 

Par ailleurs, l’employeur ne peut ni exiger ni accepter une collabora8on professionnelle du 

salarié pendant son arrêt maladie, fut-elle ponctuelle. De plus, les sollicita8ons de l’employeur 

ne doivent pas être répétées. La jurisprudence a condamné les employeurs qui sollicitaient de 
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manière répétée un salarié malade afin d’obtenir des informa8ons nécessaires à la con8nuité de 

l’ac8vité de l’entreprise. 

L’employeur est néanmoins en droit d’obtenir la res8tu8on des ou8ls professionnels en 

possession du salarié malade (téléphone mobile, ordinateur, dossiers, etc.). Il peut également 

exiger la communica8on des informa8ons et codes d’accès, mais en aucun cas demander de 

réaliser une presta8on de travail à domicile. 
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